
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

5° REGION MILITAIRE/ECHAHID ZIROUT YOUCEF 

DIRECTION REGIONALE DES 
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PLATEAU DU MANSOURAH / CONSTANTINE 

MISE EN DEMEURE  N°02 

Vu le contrat N° 97/2022 du 29/12/2022 portant sur la réalisation (04) 
batterie sanitaires pour la zone technique y/c adaptation au profit unité 
militaire/OUM BOUAGHI/5°RM pour un montant de 15 862 422.02 DA 
/TTC, et un délai de 08 mois conclu avec l’entreprise Slimi Mohamed 
sise à la cité Houari Boumediene n°03 TEBESSA, vu l’ordre de service 
de démarrage des travaux N°19/2023 du 30/07/2023 notifié le 03/08/2023. 

En raison de: 

-Avancement lent des travaux avec expiration des délais contractuels. 

 

          La Direction Régionale des Infrastructures Militaires /5°RM 

 

Met en demeure l’entreprise Slimi Mohamed, dans un délai de 08 jours, 

faute d’obtempérer aux injonctions de la présente mise en demeure, la 

DRIM/5°RM procédera à l’application des mesures coercitives comme le 

prévoit la réglementation en vigueur notamment  la résiliation du marché  

au tors et dépens du contractant. 

 




